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Cachet pour les sociétés

DEMANDE D’INSCRIPTION à retourner par fax au : 05 62 51 13 63
Pour plus de 2 personnes inscrites désirant être logées à 2 par chambre, prière de nous préciser la répartition par chambre et par nom dans un courrier séparé.

 SOCIETE ou   PARTICULIER

ADRESSE

CODE POSTAL	 VILLE

TEL	 FAX	 Mobile

E-MAIL

RESPONSABLE DE LA COMMANDE

NOM	 PRENOM

NOM DU/DES PARTICIPANTS

SOUHAITE(NT) S’INSCRIRE POUR LE VOYAGE

EVENEMENT

PROGRAMME	 VILLE DE DEPART

NOMBRE DE JOURS	 NOMBRE DE PARTICIPANTS

PRIX PAR PERSONNE
	  	  	 	  CHAMBRE TWIN (2 LITS SEPARES)
	  x 	 = 	 	  CHAMBRE DOUBLE	  CHAMBRE INDIVIDUELLE

SUPPLEMENT CHAMBRE INDIVIDUELLE	 ASSURANCE OPTIONELLE

	  x 	 = 	 	 	  x 	 = 	 

DIVERS

	  x 	 = 	 	 	  x 	 = 	 

TOTAL	 =	 	 30% = 	 

Vous prient de trouver ci-joint un chèque à l’ordre de COMEVAT de 30% du montant total des inscriptions, le solde devant être réglé 30 jours avant la date du départ.
Reconnaît(ssent) avoir bien pris connaissance des conditions de vente du voyage et en particulier des conditions d’annulation.

	 Fait à	 le

Signature
mention manuscrite «Lu et approuvé»

CRÉATEUR
D’ÉMOTIONS
RUGBYSTIQUES



CONDITIONS DE VENTE

INSCRIPTIONS

Toute demande ne pourra être prise en considération qu’après réception d’un acompte de 30% du montant du voyage, le solde 
devant être impérativement réglé 30 jours avant la date de départ. Le non-respect par le client du calendrier des versements 
indiqués ci-dessus entraînera sans formalités particulières, la résiliation immédiate de son fait du contrat de voyages ainsi que la 
perception des frais d’annulation contractuels ci-dessous.

FRAIS ET DELAIS D’ANNULATION

Par le client :
Si vous êtes amené à annuler votre voyage, les indemnisations suivantes vous seront retenues :
- plus de 30 jours avant le départ 30%
- entre 30 et 7 jours avant le départ  75%
- moins de 7 jours avant le départ 100%

ASSURANCE

Nous pouvons souscrire en votre faveur une police combinée. Les risques couverts sont les suivants : annulation, bagages, 
responsabilité civile, rapatriement. Les garanties détaillées de la police d’assurance vous seront communiquées avec votre reçu 
de versement d’acompte.

HEBERGEMENT

Les noms des hôtels sont donnés à titre indicatif et nous nous réservons le droit de fournir des établissements de catégorie 
similaire.

HORAIRES ET AEROPORTS

Il est rappelé que les horaires des vols spéciaux et les types d’appareils utilisés ne sont donnés qu’à titre indicatif au moment de 
la réservation. Cependant, il est possible que les compagnies aériennes soient contraintes de modifier leurs horaires ou aéroport 
de départ et/ou d’arrivée. Les changements ne peuvent donc donner droit à un quelconque dédommagement.

N.B : l’organisateur ne saurait être tenu pour responsable au cas où le participant se présenterait après l’heure de rendez-vous 
indiquée sur les documents de voyage ou si le client n’est pas en mesure de satisfaire aux règlement de police ou de douane, soit 
à la sortie de France, soit à l’entrée ou à la sortie des pays visités. De même, MIDI OLYMPIQUE VOYAGES ne pourrait être tenu 
responsable des reports de dates de ces rencontres, ni de l’annulation des vols pour causes d’intempéries.

PLACE DE STADE

Les places de Stade ne peuvent être remboursées après la commande

PRIX

Les prix indiqués dans ces programmes sont valables jusqu’à la date de départ du voyage concerné. Toutefois, ils ont été 
calculés à partir des tarifs qui nous été communiqués à la date d’établissement du programme par nos prestataires de services 
(compagnie aériennes, hôteliers, transporteurs autocars) et en fonction des parités monétaires connues à cette date. En  cas de 
modification des prix de nos prestataires ou de modification des parités monétaires, dont nous ne pourrons éviter la répercussion 
dans nos propres prix, un complément de prix pourra être réclamé en vous présentant les éléments justificatifs. 


